
Le 15 Aout 2010, 60 faucheuses et faucheurs volontaires, venus de 
toute  la  France,  ont  procédé à  l’arrachage de  70  pieds  de  vigne 
OGM à l’INRA de Colmar. Cet essai de vigne OGM en plein air avait 
pour but de tester une variété prétendument  résistante au court-
noué.  Nous  avons  posé  et  revendiqué  cet  acte  en  conscience.  Il 
s’inscrit  dans  la  continuité  de  notre  lutte  contre  les  OGM  dans 
l’environnement, les champs et les assiettes.

Nous  sommes  convoqués  au  tribunal  de  Colmar  les  28,  29,  30 
septembre  2011.   Ce  procès  est  pour  nous  celui  des  choix 
prioritaires  de  la  direction  de  l’INRA,  aux  ordres  de  tutelles 
(ministères,...) sous la constante pression de firmes dont l’unique 
objectif est le profit.

Quels devraient être les buts d’un institut public, financé par nos 
deniers,  sinon  de  répondre  aux  aspirations  grandissantes  des 
citoyens vers une agriculture et une alimentation saines ? Ainsi, la 
recherche  agronomique  devrait  porter  ses  efforts  vers  une 
recherche  alternative,  pour  le  développement  d’une  agriculture 
biologique, sans intrant chimique, sans OGM. Or la part du budget 
qui lui est allouée reste symbolique.




